
Réunion publique d’ouverture
5 novembre 2025

Aménagement des secteurs Arrachis et 
Pistole de la ZAC 3 du Parc Technologique 

d'Orléans Charbonnière (45)



Parc Technologique Orléans-Charbonnière (PTOC) = 4 ZAC



HISTORIQUE - Parc Technologique Orléans-Charbonnière (PTOC) = 4 
ZAC

Fin des années 80

10 juillet 2001
2000

2011

2015 2019

2022/2023

Création du PTOC

Arrêté préfectoral 
autorisant la 

réalisation du 
projet du PTOC (4 

ZAC) pour une 
durée de vingt ans

Etude d’impact 
pour les quatre 

ZAC et demande 
d’autorisation au 
titre de la loi sur 

l’eau 

Modification du 
dossier de création 

de la ZAC 3 

TVB Orléans : exclusion du 
secteur CHAMPILOU ZAC 3 

de la commercialisation 

Actualisation de l’étude 
faune-flore habitats et 

zones humides des 
secteurs ARRACHIS et 
PISTOLE de la ZAC 3

Actualisation de 
l’étude d’impact de 

la ZAC 3

Nouvelle demande 
d’Autorisation pour la ZAC 3 
(Secteurs Arrachis et Pistole)

Demande de 
prolongation de 

l’autorisation

2021

Fin de l’arrêté 
préfectoral de 

prorogation

2025

Demande de 
renouvellement 
d’Autorisation 

pour les ZAC 1, 2, 
3 (Grand Moulin) 

et 4 



Localisation de la ZAC 3



DIAGNOSTIC – ZONES HUMIDES

=> 27,6 ha de zones humides potentiellement concernés par le projet



DIAGNOSTIC – Localisation des enjeux écologiques floristiques 



DIAGNOSTIC - Localisation de l'avifaune patrimoniale



DIAGNOSTIC - Localisation des espèces d’amphibiens et de reptiles



DIAGNOSTIC - Localisation des insectes patrimoniaux



DIAGNOSTIC - Enjeux liés aux chiroptères



MESURES D’EVITEMENT

Figure 1 : Proposition de surfaces d’évitement 
(Biodiversité)

Þ Surface sanctuarisée : 8ha 



MESURES DE REDUCTION

Gestion naturelle et 
différentiés des espaces

• Reprise de l’éclairage 
public

• Mesure spécifique de 
réduction d’éclairage  
pour les preneurs de lots 

Création de trame 
sombre

Maintien de corridors 
existants

• Adaptation du calendrier 
des travaux. 

• Dispositifs visant à maîtriser 
les déplacements de la 
petite faune.

• Mesure d’entretien et de suivis



MESURES DE COMPENSATION – Localisation des sites

Les zones humides actuelles :

• Pistole : 5,9 ha ;

• Arrachis 21,7 ha.

Mesure de réduction avec 

sanctuarisation de 8ha

Aménagement : destruction de 

19,6 ha de zone humide.

2 zones de compensation 

envisagées :

• « Oxylane » 19,7 ha 

• « SIBCCA » 2 ha ;



MESURES DE COMPENSATION – Site « SIBBCA »

Þ Surface sanctuarisée : 2,1ha 



MESURES DE COMPENSATION – Site « OXYLANE »

Þ Surface sanctuarisée 19,7ha



DLE – Gestion des EAUX PLUVIALES

• Rappel du CCCT :
o Rejets d'eaux pluviales et usées sur 

le réseau public sont du ressort de 
l'ACQUEREUR

o Le lot aménagé ne doit pas 
dépasser 50% d'imperméabilisation

o Si ce seuil est dépassé, l'excédent 
des eaux pluviales doit être géré sur 
la parcelle et traité en  infiltration

• Rappel du DLE 2001 :
o Secteur Arrachis : 6 900 m³ pour le 

bassin.

o Secteur Pistole : 1 750 m³ pour le 
bassin

Bassin Pistole 

Bassin Arrachis 



PROCHAINES ETAPES 


